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Depuis le 1er juillet 2011, l’habilitation électrique est une 
exigence réglementaire pour tous les travailleurs qui 

effectuent des opérations sur les installations électriques ou 
dans leur voisinage. L’équipement électrique des véhicules 
et engins à motorisation thermique, électrique ou hybride 
ayant une source d’énergie embarquée fait partie de ces 
installations.
L’objectif de cette brochure est de présenter les principes 
et le processus de l’habilitation électrique des travailleurs 
effectuant des opérations sur ces véhicules et engins. Elle 
s’adresse à l’ensemble des acteurs (employeurs, travailleurs 
habilités, organismes de formation…) des secteurs concer-
nés, tels que l’automobile, les travaux publics, la logistique, 
la manutention…
Ce document s’appuie sur les dispositions du Code du travail 
et plus particulièrement les articles R. 4544-9 et R. 4544-10, 
ainsi que sur les règles techniques contenues dans la norme 
NF C 18-550 « Opérations sur véhicules et engins à moto-
risation thermique, électrique ou hybride ayant une source 
d’énergie électrique embarquée – Prévention du risque  
électrique ».
Les formations préalables aux habilitations pour travaux 
sous tension et les modalités générales applicables aux 
habilitations sur les installations autres que les véhicules et 
engins ne sont pas détaillées dans cette publication.



1
La place de l’habilitation dans la prévention 
du risque électrique

1.1. Contexte

L’équipement électrique des véhicules se diver-
sifie et nécessite de plus en plus d’énergie  
électrique embarquée : caméras de recul, sys-
tèmes de navigation, ordinateurs de bord, 
téléviseurs dans les autocars, rampes d’accès 
rétractables dans les autobus, hayons à l’ar-
rière des poids lourds… Parallèlement à cela, 
la traction électrique se développe. Initié dans 
le secteur de la logistique, le passage du ther-
mique vers l’électrique a d’abord eu lieu sur les 
chariots élévateurs pour préserver les travail-
leurs des émanations des moteurs thermiques. 
Le phénomène s’est ensuite étendu aux engins. 
Aujourd’hui, le changement s’opère dans tout 
le secteur automobile, principalement pour des 
raisons environnementales. 

Qu’il s’agisse de véhicules thermiques, électriques  
ou hybrides, la quantité d’énergie électrique 
embarquée dans les véhicules et engins est 
de plus en plus importante. De plus, les tech-
nologies de stockage de cette énergie ne sont 
plus les mêmes : le secteur voit apparaître les 
super-condensateurs et les batteries de trac-
tion au lithium en plus des traditionnelles bat-
teries au plomb.

Ces évolutions ont pour conséquence une modi-
fication des phénomènes dangereux présents 
sur les véhicules et engins. En ce qui concerne le 
risque électrique, les personnes qui travaillent 
sur ces équipements sont potentiellement 
exposées à des risques de brûlure et d’électri-
sation, voire d’électrocution. L’environnement 
dans lequel opèrent les travailleurs et les tech-
nologies nouvelles doivent être pris en compte 
dans l’analyse du risque électrique. 

1.2. Application des principes  
de prévention

Les opérations doivent être effectuées dans le 
respect des principes généraux de prévention (1).
En application de ces principes, il convient en 
premier lieu d’éviter les risques. En consé-
quence, chaque fois que possible, les travaux 
doivent être réalisés hors tension ou à défaut 
en supprimant le voisinage avec les pièces nues 
sous tension et cela conformément à l’article  
R. 4544-4 du Code du travail.

Les travaux sous tension ne peuvent être 
entrepris que si les conditions d’exploitation 
rendent dangereuse ou impossible la mise hors 
tension ou si la nature du travail requiert la pré-
sence de la tension. Un ordre écrit du chef de 
l’établissement dans lequel ils sont effectués 
est exigé pour ces travaux (article R. 4544-7).

1.3. Formation à la sécurité préalable 
à l’habilitation

La formation préalable à l’habilitation du tra-
vailleur correspond au 9e principe général de 
prévention et prend en compte l’ensemble 
de ces principes. Elle concrétise l’obligation 
générale de formation à la sécurité prévue par  
l’article L. 4141-2 du Code du travail et porte sur 
les conditions d’exécution du travail en applica-
tion de l’article R. 4141-13.

(1) Les principes généraux de prévention sont donnés à 
l’article L. 4121-2 du Code du travail.
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La place de l’habilitation dans la prévention du risque électrique

Principes de prévention Exemples de mise en œuvre   

Éviter les risques. Les travaux sont réalisés hors tension.

Évaluer les risques qui ne peuvent pas 
être évités.

Le document unique d’évaluation des risques est régulièrement mis à jour.
Une analyse des risques est réalisée avant chaque intervention.

Combattre les risques à la source. Les câbles d’alimentation sont isolés et la connectique est de type IP2X.

Adapter le travail à l’homme. Les postes de travail sont conçus pour faciliter l’accès aux points 
d’intervention. 

Tenir compte de l’état d’évolution  
de la technique.

Si le progrès de la technologie rend possible la protection des personnes, 
l’employeur en tient compte.
Les modes opératoires tiennent compte des dernières recommandations 
des fabricants de véhicules, de batteries et de super-condensateurs.

Remplacer ce qui est dangereux  
par ce qui ne l’est pas ou moins.

Protéger les bornes nues des batteries ou remplacer ces dernières  
par des batteries dont les bornes sont protégées par conception.

Planifier la prévention en y intégrant 
la technique, l’organisation du travail, 
les conditions de travail, les relations 
sociales et l’influence des facteurs 
ambiants.

Les risques sont analysés pour l’ensemble de l’atelier, les tâches sont 
réparties et les opérateurs qualifiés et habilités en fonction  
de leurs opérations. Chaque opération a fait l’objet d’une préparation  
du travail.

Prendre des mesures de prévention 
collectives en leur donnant la priorité 
sur les mesures de protection 
individuelles.

Des protecteurs (capuchons) sont mis en place sur les bornes des batteries 
avant leur manipulation, un nappage isolant permet de limiter l’accès  
aux pièces nues sous tension.
Les zones de travail sont balisées.

Donner les instructions appropriées 
aux travailleurs.

L’organisation du travail définit clairement l’attribution des tâches  
(« qui fait quoi ? »).
Les opérateurs habilités ont reçu une formation préalable pratique  
et théorique et un carnet de prescriptions leur est remis.
Les modes opératoires sont clairs et applicables.

Exemples de mise en œuvre des principes généraux de prévention
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La place de l’habilitation dans la prévention du risque électrique

>>>    Terminologie

 Véhicule
Un véhicule est un « ensemble manufacturé 
circulant sur route par ses propres moyens et 
destiné au transport de personnes ou de mar-
chandises ». (NF C 18-550 – 3.5.22)
Ex. : vélo, voiture (immatriculée ou non), bus, 
camion…

 Engin
Un engin est une « machine, non routière et 
non destinée au transport de personnes ou de 
marchandises, montées sur roues, chenilles 
ou à jambes, à énergie électrique embarquée, 
dont la fonction exige soit la mobilité pendant 
le travail soit un déplacement continu ou semi-
continu suivant une succession de postes de 
travail fixes ». (NF C 18-550 – 3.5.12)
Ex. : chariot élévateur, plate-forme élévatrice 
mobile de personne, engin de travaux publics…

 Énergie électrique embarquée
L’énergie électrique embarquée est une « réserve  
ou source d’énergie électrique, transportée par 
le véhicule/engin et utilisée pour la motricité, 
les équipements de service et de servitude ». 
Cette énergie peut être stockée à bord ou 
générée à bord. (NF C 18-550 – 3.5.11)
Ex. : batterie, pile à combustible, super-conden-
sateur, alterno-démarreur…

 Équipement électrique
L’équipement électrique est « l’ensemble des 
matériels électriques mis en œuvre pour la 
production, le transport, la conversion, le 
stockage, la distribution ou l’utilisation de 
l’énergie électrique ». L’équipement électrique 
des véhicules et engins peut être de service,  
de servitude ou de traction. (NF C 18-550 – 
3.5.14)
Ex. : équipements électriques :
• de service : hayon, treuil… ;
• de servitude : batterie de démarrage, lève-vitre,  
autoradio… ;
• de traction : moteur électrique de traction ou 
propulsion, convertisseur…

 Canalisation électrique isolée
Une canalisation électrique isolée est un 
« ensemble constitué par un ou plusieurs 
conducteurs électriques isolés et les éléments 
assurant leur fixation et leur protection 
mécanique ». (NF C 18-550 – 3.5.6)
Ex. : câbles d’alimentation d’un moteur électrique

 Opération
Une opération est une « activité exercée soit 
directement sur l’équipement électrique soit 
dans son environnement électrique ». Il existe 
deux natures d’opérations  : celles d’ordre 
électrique et celles d’ordre non électrique.  
(NF C 18-550 - 3.7.9)
Opération d’ordre électrique
Une opération d’ordre électrique est une 
opération qui, pour l’équipement électrique 
des véhicules et engins, « concerne les parties 
actives, la continuité des masses et leurs 
isolants ». (NF C 18-550 – 3.7.10)
Ex.  : changer un convertisseur, remplacer le 
moteur de traction électrique
Opération d’ordre non électrique
Une opération d’ordre non électrique est une 
« opération qui ne rentre pas dans la définition 
précédente ». (NF C 18-550 – 3.7.11)
Ex. : remplacement d’un amortisseur, opérations  
de carrosserie

 Voisinage
Le voisinage n’existe qu’en présence de pièces 
nues sous tension. C’est la zone située autour 
de la pièce nue et dans laquelle des mesures 
de prévention doivent être mises en œuvre. 
Il existe deux types de voisinage : le voisinage 
simple (zone la plus éloignée de la pièce nue 
sous tension) et le voisinage renforcé (zone 
la plus proche de la pièce nue). La figure de  
l’annexe 1 représente les différentes zones de 
voisinage.
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2.1. Définition

L’habilitation est la reconnaissance, par l’em-
ployeur, de la capacité d’une personne placée 
sous son autorité à accomplir, en sécurité vis-à-
vis du risque électrique, les tâches qui lui sont 
confiées. L’habilitation du travailleur n’est pas 
directement liée à sa position hiérarchique ni à 
sa qualification professionnelle.

La délivrance d’une habilitation par l’employeur 
doit également s’accompagner du respect de 
l’ensemble des règles du Code du travail régis-
sant la conception et l’utilisation des installa-
tions électriques.

L’habilitation n’autorise pas, à elle seule, un 
titulaire à effectuer de son propre chef des 
opérations pour lesquelles il est habilité. Il doit 
en outre être désigné par son employeur pour 
l’exécution de ces opérations. L’affectation à 
un poste de travail peut constituer une dési-
gnation implicite.

2.2. Champ couvert par l’habilitation

L’habilitation concerne toutes les opérations, 
d’ordre électrique et d’ordre non électrique, sur 
les installations électriques ou dans leur voisi-
nage (voir encadré).

Pour les opérations sur les véhicules et engins, 
les opérations d’ordre électrique sont celles 
réalisées sur l’équipement électrique du 
véhicule ou de l’engin et qui concernent les 
parties actives, la continuité des masses et 
leurs isolants.

Les opérations d’ordre non électrique dans 
la zone de voisinage sont limitées aux seules 
opérations qui concourent à la maintenance du 
véhicule ou de l’engin.
Exemple : Le changement d’amortisseur est 
autorisé car il concourt à la maintenance du 
véhicule. A contrario, le nettoyage du sol à 
proximité du véhicule n’est pas autorisé dans le 
voisinage de pièces nues sous tension.

2
L’habilitation
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L’habilitation

2.3. Symboles d’habilitation

La norme NF C 18-550 définit les différents 
symboles d’habilitation en fonction, entre 
autres, de la nature de l’opération et de l’envi-
ronnement électrique.

L’habilitation est symbolisée de manière 
conventionnelle par des caractères alphanumé-
riques et si nécessaire par un attribut :
– le 1er caractère indique le domaine de tension 
concerné. Les véhicules et engins étant du 
domaine de la basse tension et de la très basse 
tension, seule la lettre B est utilisée ;

– le 2e caractère indique le type d’opération, ou 
la fonction du travailleur (voir chapitre 3, partie 
« Analyse de l’activité ») ;
– le 3e caractère est une lettre additionnelle qui 
précise certaines opérations ;
– la dernière lettre, L, caractérise les opérations 
sur véhicules et engins à énergie électrique 
embarquée, par opposition aux autres types 
d’installations ou ouvrages ;
– l’attribut est une mention complémentaire 
obligatoire pour les symboles BEL, B0L, B1XL 
et B2XL.

Le voisinage est la zone située autour d’une pièce nue sous tension dans laquelle des mesures de 
prévention du risque électrique doivent être mises en œuvre.

Généralement, la source d’énergie électrique embarquée dans les véhicules et les engins est une 
batterie, donc une source de courant continu en basse tension. Dans ce cas(2), la notion de voisinage 
est à considérer dès lors que la tension entre deux pièces nues en champ libre est supérieure à 60 volts. 

La zone de voisinage est alors fixée réglementairement à 3 mètres autour de la pièce nue, ramenée  

à 1 mètre autour du véhicule ou de l’engin à condition qu’un balisage soit posé.

(2) Pour les autres cas, voir l’arrêté du 9 juillet 2013 relatif aux dimensions de la zone de voisinage autour d’une pièce 
nue sous tension.

>>>    Voisinage

             Zone de voisinage : 3 m autour de la pièce nue
Pièce nue sous tension accessible (U > 60 V) En présence d’un balisage,  

la zone de voisinage est fixée à 1 mètre 
de la périphérie du véhicule.
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L’habilitation

2.4.1. Les opérations particulières

Les opérations particulières regroupent les 
activités d’étude, de conception et d’essai ainsi 
que les activités particulières liées à des métiers 
tels que le contrôle technique, le dépannage  
remorquage, etc. À chaque opération particulière 
correspond un symbole d’habilitation précis.

Système de classification des habilitations électriques

1er caractère 2e caractère 3e caractère Dernière lettre Attributs

B : basse tension  
et très basse tension 
(valeur nominale  
de tension inférieure 
à 1 000 V en courant 
alternatif et 1 500 V 
en courant continu)

0 : opérations d’ordre  
non électrique
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Chargé de réparation
Exécutant

1 : exécutant de travaux 
d’ordre électrique
2 : chargé de travaux 
d’ordre électrique

T : travaux sous tension, 
(y compris nettoyage)
V : travaux au voisinage

X : opérations  
particulières liées  
aux métiers

Dépannage remorquage
Déconstruction
Contrôle technique
Crashtest et homologation
Services de secours
Opération batterie

C : consignation électrique
R : intervention

E : essai ou expertise Essai
Expertise auto

Activité Symbole d’habilitation

Chargé d’opérations particulières

Expertise automobile (expert pour les assurances par exemple) BEL Expertise auto

Contrôle technique d’un véhicule ou d’un engin (technicien de contrôle 
technique)

B2XL Contrôle technique

Dépannage remorquage B2XL Dépannage remorquage

Déconstruction d’un véhicule ou d’un engin B2XL Déconstruction

Crashtest et homologation de véhicules ou d’engins B2XL Crashtest & homologation

Services de secours (pompiers, sécurité civile…) B2XL Service de secours

Note : Les chargés d’opérations particulières, habilités avec le symbole B2XL + attribut, peuvent être assistés par un seul exécutant 
habilité avec le symbole B1XL + le même attribut.

2.4. Choix d’une habilitation

Le choix d’une habilitation doit être réalisé en 
tenant compte, entre autres, de l’activité qui 
sera confiée au travailleur et de l’environne-
ment électrique. Les paragraphes ci-après pré-
sentent les symboles pour les activités les plus 
courantes : opérations particulières, opérations 
batteries et maintenance des véhicules. Pour 
les autres activités ou pour plus de détails sur 
la portée des symboles et les limitations asso-
ciées, se reporter à la norme NF C 18-550.
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2.4.2. Les opérations sur batteries

Dans le cadre des batteries de véhicules et 
engins, la prise en compte de l’environnement 
électrique nécessite de connaître les caracté-
ristiques suivantes : 
– l’indice de protection des bornes des batte-
ries et de la connectique des chargeurs ;
– la tension U (en volts V) de la batterie ;
– la capacité C (en ampères-heure Ah) de la 
batterie.

Les dispositions constructives relatives aux 
véhicules et engins les plus récents imposent 
des indices de protection a minima IP2X. Toute-
fois, on trouve encore en service des véhicules 
et engins dont les bornes de batteries ne sont 
pas protégées.

Si l’environnement électrique n’expose pas 
l’opérateur à un contact avec des pièces nues 
sous tension, alors l’opérateur doit être formé 
et l’habilitation n’est pas nécessaire. Dans le 

L’habilitation

Activité Symbole d’habilitation

Chargés d’essais et d’intervention

Essais sur les véhicules ou engins en cours de fabrication hors tension BEL Essai

Études, conception et essais sur les véhicules ou engins en cours  
de fabrication (atelier de retouche) hors tension ou en présence de tension

BRL

Note : Les chargés d’essais et les chargés d’intervention peuvent se faire aider par un seul exécutant d’opération d’ordre 
électrique habilité avec le symbole B1L ou B1VL selon l’environnement électrique dans lequel il intervient.
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Connexions et déconnexions de batteries de véhicules et engins
Nettoyage de la connectique

U > 60 V

Personne avertie  
(formée mais non habilitée)

B2XL Opération  
batterie

B2TL

C ≤ 180 Ah 180 Ah < C ≤ 275 Ah C > 275 Ah

Connectique 
protégée (IP2X)

Synoptique d’après la norme NF C 18-550

Connectique non protégée (non IP2X)

U ≤ 60 V

12



cas contraire, le choix du symbole d’habilitation 
dépend de la tension aux bornes des batteries 
et de la capacité des batteries (attention aux 
batteries en série ou en parallèle).
Les symboles préconisés sont de niveau 2 
(B2XL Opération batterie, B2TL) car les opé-
rations sont généralement réalisées de façon 
autonome par le chargé d’opération. Si l’opéra-
tion est réalisée par un exécutant qui travaille 
sous l’autorité et la surveillance du chargé 
d’opération, l’exécutant est habilité niveau 1 
(B1XL Opération batterie, B1TL).

Les opérations d’ordre non électrique sur les 
batteries, telles que la manipulation de batte-
ries, la vérification du niveau d’électrolyte ou le 
nettoyage du corps de la batterie, ne requièrent 
pas d’habilitation si les bornes de la batterie 
sont protégées (IP2X). Dans le cas contraire, 
une pose de protection est obligatoire avant 
d’effectuer ces opérations. La pose de protec-
tion doit être réalisée par une personne avertie 
dans les limites de U < 60 Vcc et C < 180 Ah ou 
par une personne habilitée a minima B1XL Opé-
ration batterie dans les autres cas.

2.4.3. Maintenance et réparation  
des véhicules et engins

Les opérations de maintenance et de réparation 
des véhicules et engins peuvent être réparties 
en opérations d’ordre électrique et opérations 
d’ordre non électrique.

Les opérations d’ordre non électrique au voisi-
nage de pièces nues sous tension, qui relèvent des 
activités de carrosserie, peinture, mécanique…, 
sont réalisées sous la responsabilité d’un 
chargé de réparation habilité avec le symbole 
« B0L Chargé de réparation », éventuellement 
assisté d’un ou plusieurs exécutants habilités 
symbole « B0L Exécutant ».

Les opérations d’ordre électrique, telles que 
les opérations sur l’équipement électrique ou 
les canalisations isolées, sont réalisées sous la 
responsabilité d’un chargé de travaux, habilité 
symbole B2L, éventuellement assisté d’un ou 
plusieurs exécutants habilités symbole B1L. 
Les opérations réalisées dans la zone de voisi-
nage renforcé requièrent la lettre additionnelle 
V et les travaux sous tension la lettre addition-
nelle T (B2VL, B1TL, par exemple). Le chargé de 
consignation est habilité avec le symbole BCL.

L’habilitation
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3
La démarche d’habilitation

L’employeur tient compte de la nature des acti-
vités de l’établissement et des capacités du 
travailleur à mettre en œuvre les mesures de 
prévention avant de lui confier des tâches.

La démarche que suit un employeur en vue d’ha-
biliter un travailleur à réaliser des opérations, 
d’ordre électrique ou non, comprend plusieurs 
étapes qui sont détaillées dans le graphique 
ci-dessous. Cette démarche s’applique aux opé-
rations sur les installations, y compris l’équipe-
ment électrique des véhicules et engins ayant 
une source d’énergie électrique embarquée.

Étape 3
Adéquation ?

Étape 5
Avis positif 

du formateur ?

Étape 7
Remise en cause de  

l’habilitation ?

Étape 4
Formation préalable à l’habilitation 

(théorie et pratique)

Étape 6
Habilitation

Étape 2
Compétences et aptitudes 

à réaliser les tâches

Étape 1
Analyse de l’activité

NON

OUI

NON

OUI

NON

OUI
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La démarche d’habilitation

Étape 1 
Analyse de l’activité

La première étape de la démarche consiste à 
répertorier l’activité qui sera confiée au travail-
leur et en particulier :
– le type d’opération (d’ordre électrique ou non 
électrique) ;
– la fonction du travailleur (travaille seul, sous 
la direction de, ou dirige l’opération) :

• la personne chargée d’assurer la direction 
effective de l’opération est appelée « chargé 
de » (travaux, intervention, consignation…),
• la personne assurant l’exécution de l’opéra-
tion est appelée « exécutant » et opère sous la 
conduite du chargé d’opération ;

– la nature des opérations (travaux, consigna-
tions, essais…) ;
– le type et les caractéristiques des véhicules et 
engins :

• caractéristiques de la chaîne de traction 
(thermique, hybride, électrique),
• caractéristiques de l’équipement électrique 
(présence de générateur statique, type 
d’équipement de charge),
• nature du courant (courant alternatif ou 
courant continu),
• technologie utilisée (indice de protection 
IP2X ou non, repérage des canalisations 
isolées…) ;

– les conditions de réalisation des travaux 
envisagées (hors tension, au voisinage, sous 
tension).

Cette analyse d’activité doit être la plus pré-
cise possible. Elle facilitera le dialogue entre 
employeur et formateur.

Étape 2 
Prise en compte des compétences  
et aptitudes du travailleur devant 
être habilité 

Cette deuxième étape consiste à évaluer :
– les compétences techniques du travailleur : 
elles s’apprécient à partir de ses diplômes, 
titres ou certificats professionnels ou de la 
reconnaissance de son expérience dans l’acti-
vité considérée ;
– les aptitudes du travailleur : elles s’appré-
cient à partir de l’expérience, du savoir-être…

Les critères à prendre en compte seront diffé-
rents, par exemple, entre un exécutant qui tra-
vaille sous la direction d’un chargé de travaux 
et un chargé de travaux qui doit assumer la 
responsabilité d’une équipe. De même, inter-
venir seul et assurer sa sécurité et celle des 
tiers éventuels sans l’aide d’autres personnes 
ne nécessite pas les mêmes aptitudes que  
travailler sous la responsabilité d’un chargé de 
travaux.

Étape 3 
Adéquation entre activité, 
compétences et aptitudes

Une fois les étapes 1 et 2 réalisées, il faut s’as-
surer qu’il y a bien adéquation entre l’activité 
envisagée, les compétences techniques du tra-
vailleur et ses aptitudes à exécuter en sécurité 
les opérations.

o
Attention : La formation préalable à l’habi-
litation électrique apporte uniquement des 
connaissances sur la prévention du risque 
électrique. Si un travailleur n’a pas toutes les 
compétences techniques requises pour réaliser 
l’opération, il conviendra de lui faire suivre une 
formation technique complémentaire avant le 
stage préalable à l’habilitation ou de limiter ses 
tâches à certaines opérations.
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La démarche d’habilitation

Étape 4 
Formation préalable à l’habilitation 

Le choix de la formation dépend directement 
des étapes précédentes. L’objectif de la for-
mation préalable à l’habilitation est de faire 
acquérir une compétence professionnelle dans 
le domaine de la sécurité électrique pour l’exé-
cution des opérations et les mesures d’urgence 
à prendre en cas d’accident ou d’incendie d’ori-
gine électrique.

La formation doit comprendre une partie théo-
rique et une partie pratique.

En fin de formation préalable à l’habilitation, le 
formateur doit : 
– évaluer les connaissances théoriques et pra-
tiques de l’apprenant ;
– délivrer un avis sur le symbole d’habilitation 
visé et, le cas échéant, conseiller l’employeur 
sur d’autres possibilités (redéfinir l’activité, 
prévoir une formation complémentaire…).

L’employeur doit organiser la formation à la 
sécurité électrique et la financer. Le temps 
consacré à la formation et à l’information est 
considéré comme temps de travail et corres-
pond à l’horaire normal de travail.

La formation peut être réalisée en interne ou 
par un organisme extérieur, à l’exception de 
la formation préalable à l’habilitation aux tra-
vaux sous tension, qui doit être réalisée par un 
organisme agréé (article R. 4544-11 du Code du  
travail, voir encadré).

En formation ouverte à distance (FOAD), le 
parcours théorique est réalisé dans un temps 
limité, afin de garantir la qualité de l’acquisition 
ou du maintien des savoirs. Il convient que ce 
premier parcours soit complété, aussi tôt que 
possible, par une formation en présence d’un 
formateur, avec pour objectifs de vérifier les 
connaissances théoriques et de réaliser la partie 
pratique.

o
Attention : La formation nécessite de la pra-
tique avec le même environnement (réel ou 
simulé) que le poste de travail qui sera occupé 
par le travailleur habilité. Il convient donc de 
sensibiliser les travailleurs à risques particu-
liers, notamment les porteurs de dispositifs 
médicaux implantés (pace-maker, pompe à 
insuline…), afin qu’ils bénéficient éventuelle-
ment d’un examen médical par le médecin du 
travail.

>>>    Article R. 4544-11 du Code du travail

I.— Tout travailleur qui effectue des travaux sous tension est titulaire d’une habilitation spécifique 
délivrée par l’employeur après l’obtention d’un document délivré par un organisme de formation agréé 
attestant qu’il a acquis les connaissances et les compétences nécessaires. Cette habilitation spécifique 
est délivrée, maintenue ou renouvelée selon les modalités contenues dans les normes mentionnées à 
l’article R. 4544-3.
II.— L’employeur s’assure avant toute formation que les travailleurs qui suivent la formation mentionnée 
au I ont les capacités et les compétences et expérience professionnelles requises dans le domaine des 
opérations d’ordre électrique.
III.— Les organismes de formation mentionnés au I sont agréés pour une durée d’au plus quatre ans par 
le ministre chargé du travail, au vu du rapport technique établi par un organisme expert compétent et 
après avis du conseil d’orientation des conditions de travail.
IV.— Un arrêté du ministre chargé du travail détermine la procédure et les modalités de délivrance ou 
de retrait d’agrément des organismes de formation et désigne l’organisme expert mentionné au III 
chargé d’établir un rapport technique sur toute demande d’agrément.
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La démarche d’habilitation

Étape 5 
Avis du formateur 

À l’issue de la formation, le formateur rédige un 
« avis après formation » et le remet à l’employeur 
et à l’apprenant. L’employeur prend en compte 
cet avis avant d’habiliter son travailleur.

En cas d’avis défavorable, l’employeur peut déci-
der d’une formation complémentaire ou reconsi-
dérer le périmètre de l’habilitation envisagée.

Étape 6 
L’habilitation

L’habilitation est délivrée par l’employeur. Elle 
est formalisée par un titre d’habilitation dont 
le contenu est défini par la norme NF C 18-550.

Le titre d’habilitation ainsi que le carnet de 
prescriptions et les équipements de protection 
individuelle (EPI) adaptés sont remis au travail-
leur habilité.

Le carnet de prescriptions, prévu par l’article 
R. 4544-10, est complété si nécessaire par des 
instructions de sécurité particulières. Il est éta-
bli sur la base des prescriptions pertinentes 

de la norme NF C 18-550, sans que cela rende 
obligatoire la remise d’un exemplaire de cette 
norme. Pour être facilement exploitable, ce car-
net doit contenir les informations pertinentes 
et adaptées à l’activité et à l’environnement du 
travailleur.

En matière de santé au travail, tout travailleur 
habilité bénéficie d’une surveillance individuelle 
renforcée (voir annexe 2).

Étape 7 
Remise en cause de l’habilitation

L’habilitation doit être remise en cause à 
échéance prédéterminée et en cas de modifica-
tion de l’installation, d’évolution des méthodes 
de travail, de changement d’affectation du tra-
vailleur habilité… Elle doit être vérifiée avant 
chaque opération. Le chapitre 6 de la présente 
brochure détaille les paramètres à prendre en 
compte pour réaliser cet examen.

À noter que le Code du travail prévoit le renou-
vellement périodique de la formation à la sécu-
rité qui est dispensée à l’embauche chaque fois 
que nécessaire.
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4
Qui habilite et qui est habilité

4.1. Cas général 

L’article R. 4544-9 du Code du travail rend obli-
gatoire l’habilitation des travailleurs qui effec-
tuent des opérations sur ou au voisinage des 
installations électriques. L’équipement électrique 
des véhicules et engins ayant une source d’éner-
gie électrique embarquée constitue une installa-
tion électrique.

Les opérations d’ordre électrique effectuées 
sur l’équipement électrique des véhicules et 
engins doivent être confiées à des personnes 
qualifiées, formées et habilitées. Les opérations 
d’ordre non électrique peuvent être confiées 
à des personnes sans qualification en électri-
cité. Celles-ci doivent cependant être formées 
à la sécurité vis-à-vis des risques électriques et 
habilitées en fonction.

La personne qui habilite est celle qui a autorité 
sur le travailleur à qui elle confie une tâche pré-
sentant un risque d’origine électrique en res-
pectant les dispositions prévues dans la norme 
NF C 18-550. C’est l’employeur, ou son déléga-
taire en matière d’hygiène et de sécurité, qui 
signe le titre d’habilitation. En cas de change-
ment de signataire, le nouvel employeur ou son 
délégataire s’assure que le titre reste valide : il 
prend connaissance de l’habilitation en vigueur, 
vérifie les conditions de délivrance et leur perti-
nence, fait procéder aux ajustements nécessaires.

4.2. Cas particuliers

4.2.1. Travailleurs intérimaires

Lorsqu’une entreprise de travail temporaire 
(ETT) met un travailleur intérimaire à disposition 
d’une entreprise dite entreprise utilisatrice (EU), 
c’est à l’EU qu’incombe la responsabilité des 

conditions d’exécution du travail, et notamment
de la santé et de la sécurité pendant toute la 
durée de la mission. À cet effet, l’EU vérifie 
que le travailleur intérimaire a reçu la formation 
correspondant à l’exécution des opérations, en 
complétant si nécessaire cette formation, avant 
de lui délivrer une habilitation.

La formation préalable à l’habilitation électrique 
fait partie de la formation renforcée à la sécu-
rité exigée par l’article L. 4154-2 du Code du 
travail.

Le recours à un travailleur intérimaire, destiné à 
effectuer des opérations pour lesquelles il doit 
être habilité par l’employeur auprès duquel il 
est mis à disposition, nécessite les documents 
suivants :
– une fiche de demande de mission établie par 
l’entreprise utilisatrice précisant :

• les caractéristiques du poste à pourvoir,
• la qualification professionnelle requise du 
travailleur intérimaire,
• le ou les symboles d’habilitation nécessaires,
• les équipements de protection individuelle 
nécessaires ;

– une fiche à remplir par l’ETT destinée à 
donner tous les renseignements utiles à l’EU 
(formation, opérations déjà effectuées, habili-
tations obtenues précédemment…). 
Ce dernier document doit permettre de véri-
fier, en particulier, si le travailleur intérimaire 
proposé a les compétences requises, s’il a été 
reconnu apte et a reçu, ou non, la formation 
préalable à l’habilitation correspondant aux 
symboles d’habilitation requis.

L’EU et l’ETT concluent un contrat écrit de mise 
à disposition pour chaque travailleur intérimaire.
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Qui habilite et qui est habilité

L’EU doit :
– vérifier les connaissances du travailleur inté-
rimaire proposé ;
– assurer l’accueil et la formation nécessaire à 
l’adaptation au poste de travail ;
– vérifier que le travailleur intérimaire est en 
possession d’un carnet de prescriptions basé 
sur la norme NF C 18-550 et le cas échéant com-
pléter ce carnet par des instructions de sécurité 
particulières à l’opération à effectuer.

L’habilitation est délivrée par l’entreprise utili-
satrice uniquement pour la durée de la mission 
qui est confiée au travailleur intérimaire.

4.2.2. Travailleurs d’une entreprise 
étrangère intervenant en France

Lorsqu’une entreprise étrangère intervient en 
France, elle doit se conformer à la réglementa-
tion française et à ce titre habiliter ses travail-
leurs conformément aux dispositions du Code 
du travail. Le document de référence, pour les 
opérations sur véhicules et engins ayant une 
source d’énergie électrique embarquée, est la 
norme NF C 18-550.

4.2.3. Jeunes de moins de dix-huit ans

Les jeunes travailleurs, salariés ou stagiaires 
âgés de quinze à moins de dix-huit ans béné-
ficient de mesures particulières de protection 
dans l’entreprise qui les emploie.

Dans ce but, certains travaux les exposant à 
un risque électrique leur sont interdits. Ils ne 
doivent ni exécuter des opérations sous ten-
sion, ni accéder sans surveillance à des locaux 
ou emplacements présentant un risque de 
contact avec des pièces nues sous tension sauf 
s’il s’agit d’installations à très basse tension 
de sécurité (TBTS) (article D. 4153-24 du Code 
du travail). Toutefois, les jeunes travailleurs 
titulaires d’une habilitation électrique peuvent 
exécuter des opérations sur les installations 
électriques ou des opérations d’ordre électrique 

ou non au voisinage de ces installations (article 
R. 4153-50 du Code du travail). 

4.2.4. Élèves en cours de formation  
dans un établissement d’enseignement

Dans les formations en lien avec les installa-
tions ou les matériels électriques, les élèves 
reçoivent de leur établissement d’enseigne-
ment technique ou professionnel une formation 
à la prévention des risques électriques, adap-
tée aux différentes situations de travail, en vue 
de leur habilitation par leur futur employeur. Ils 
doivent acquérir les connaissances et compé-
tences nécessaires à leur pratique profession-
nelle future tout en étant protégés contre le 
risque électrique.

Les ateliers des établissements publics d’en-
seignement technique ou professionnel sont 
soumis aux règles d’hygiène et de sécurité du 
Code du travail visant l’utilisation des lieux de 
travail et plus particulièrement les installations  
électriques (article L. 4111-3, 2° du Code du 
travail). En conséquence, les chefs d’établisse-
ments doivent respecter les règles de préven-
tion du risque électrique et le cas échéant, les 
règles visant les jeunes âgés de moins de dix-
huit ans.

4.2.5. Apprentis et stagiaires  
en entreprise

Les apprentis et stagiaires de l’enseignement 
professionnel, technologique ou supérieur, tout 
comme les autres travailleurs de l’entreprise 
d’accueil, sont soumis aux règles d’hygiène et de 
sécurité du Code du travail, et par conséquent  
aux mesures de prévention du risque électrique. 
Lorsque leur activité professionnelle les expose 
à des risques électriques, l’employeur est tenu 
de leur délivrer une habilitation adaptée aux 
opérations, après s’être assuré de leur aptitude 
médicale et de leur formation à la sécurité.
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Qui habilite et qui est habilité

4.2.6. Entreprises extérieures

Les entreprises extérieures qui réalisent des 
opérations au sein d’une entreprise utilisatrice 
ont la responsabilité de l’habilitation de leur 
personnel.

L’entreprise utilisatrice est responsable de la 
coordination générale des mesures de préven-
tion prises lors de l’intervention d’entreprises 
extérieures (article R. 4511-5 du Code du travail). 
Lorsque l’employeur de l’entreprise utilisatrice 
confie des travaux d’ordre électrique à des 
entreprises extérieures, il doit s’assurer qu’elles 
sont qualifiées, et que les salariés de l’entre-
prise extérieure possèdent un titre d’habilita-
tion adapté, délivré par leur employeur.

De plus il est obligatoire, quelle que soit la 
durée des travaux, que l’entreprise utilisatrice 
et l’entreprise extérieure :
– se concertent afin de se prémunir contre tous 
risques, résultant de leur coactivité, y compris 
le risque électrique (articles R. 4511-1 à R. 4514-10 
du Code du travail) ;
– établissent un plan de prévention écrit pour 
les travaux exposant au contact avec des 
pièces nues sous tension supérieure à la TBT 
(article R. 4512-7 du Code du travail et arrêté du 
19 mars 1993).

4.2.7. Travailleurs indépendants  
et employeurs

N’étant pas liés par un contrat de travail, les 
travailleurs indépendants ne sont en principe 
pas soumis aux dispositions du code du travail. 

Cependant, lorsque l’activité a lieu sur un chan-
tier de bâtiment et de génie civil, certaines 
mesures générales de sécurité leur sont appli-
cables ainsi qu’aux employeurs qui exercent 
directement une activité sur le chantier (article 
L. 4535-1). Ils doivent en particulier être infor-
més sur les risques et les mesures de protection  

et recevoir une formation à la sécurité. Concer-
nant plus spécialement la prévention des risques 
électriques, pour les opérations sur ou à proxi-
mité d’installations électriques sur un chantier, 
ils doivent avoir un niveau de connaissance 
des risques liés à l’électricité et des mesures à 
prendre pour intervenir en sécurité équivalent à 
celui des travailleurs auxquels sont confiées ces 
opérations (article R. 4535-12). En revanche, ils 
ne peuvent pas s’auto-habiliter.

Il est souhaitable que ces mesures soient 
respectées quel que soit le domaine d’activité et 
que les travailleurs indépendants et employeurs 
qui effectuent des opérations au voisinage de 
l’équipement électrique des véhicules ou engins 
se conforment aux prescriptions de sécurité de 
la norme NF C 18-550.
Il est également conseillé à une entreprise qui 
fait appel à ce type d’intervenant de deman-
der une attestation de formation indiquant la 
portée de la formation (symboles visés) ainsi 
que le résultat des évaluations théoriques et 
pratiques (mêmes savoirs et savoir-faire que 
pour une personne habilitée réalisant la même 
opération).

4.2.8. Bénévoles dans le cadre  
d’une association

La participation des bénévoles aux actions 
d’une association étant volontaire et gratuite, 
aucun lien de subordination juridique n’existe 
entre eux et l’association. Leur situation ne 
relève pas du Code du travail puisqu’ils n’ont 
pas de contrat de travail et que l’association 
n’est pas leur employeur au sens du Code du 
travail. Néanmoins, les risques auxquels le 
bénévole est exposé étant les mêmes, il est 
conseillé à l’association de mettre en applica-
tion les mêmes mesures de prévention qu’une 
entreprise soumise au Code du travail (analyse 
du risque, mise en place de mesures de préven-
tion et formation des bénévoles).
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5
Formation

La formation est un élément clé dans la maî-
trise du risque électrique. L’objectif de la for-
mation préalable à l’habilitation électrique est 
de faire acquérir à l’apprenant une aptitude 
professionnelle dans le domaine de la préven-
tion du risque électrique. 

La norme NF C 18-550 énonce les prescriptions 
à appliquer en matière de prévention du risque 
électrique nécessaires à cette formation. La 
formation fait l’objet du chapitre 5 et de l’an-
nexe C de la norme NF C 18-550.

La formation préalable à l’habilitation électrique 
peut être initiale (première habilitation du tra-
vailleur) ou de recyclage (maintien des compé-
tences, voir chapitre 6). 

5.1. Déroulé de la formation

Avant toute action de formation l’employeur 
doit définir, sous forme de cahier des charges, 
ses besoins (types d’opérations, d’organisa-
tion, de matériel…) pour pouvoir délivrer l’habi-
litation adaptée à ses travailleurs. Un exemple 
de recueil d’informations préalable à la forma-
tion est donné en annexe 4.
Son contenu doit tenir compte des niveaux des 
stagiaires et des objectifs de l’entreprise, après 
avis de l’instance représentative du personnel 
en charge des questions de santé et de sécu-
rité. Elle doit comprendre une partie théorique 
et une partie pratique.

5.1.1. Formation théorique

La formation théorique doit être adaptée aux :
– particularités des véhicules et engins (com-
plexité, variabilité) ;
– compétences initiales et attributions futures 
du travailleur à habiliter.
Les objectifs de la formation sont développés 
dans le chapitre 5.2.

5.1.2. Formation pratique

La formation doit obligatoirement comprendre 
une partie pratique. Celle-ci doit, de préférence, 
être réalisée dans l’environnement habituel de 
l’apprenant, ou à défaut, dans un environne-
ment de travail aussi proche que possible du 
réel, et sur des équipements représentatifs 
de ceux sur lesquels l’apprenant sera amené à 
opérer. Elle a pour objectifs :
– la mise en pratique des connaissances théo-
riques acquises ;
– la maîtrise des particularités des véhicules et 
engins et du matériel utilisé ;
– l’évaluation de l’attitude du stagiaire.

Pour les modules « Prérequis – formation de 
base » et « Thèmes communs », cette formation 
peut être de type individuel ou de groupe. Pour 
les autres modules, la formation pratique est 
individuelle au travers de mises en situation.

5.1.3. Durée de la formation

La durée totale de formation préalable à l’habi-
litation électrique comprend : 
– la formation théorique ;
– la formation pratique ;
– les évaluations des savoirs et des savoir-faire.

Compte-tenu de la diversité des moyens et 
outils pédagogiques pouvant être mis en  
œuvre (e-learning, vidéo…), de l’organisation  
des sessions de formation (mono- ou multi- 
symboles), du ratio stagiaires/formateurs et 
du matériel mis à disposition, seule la durée 
de formation pratique minimale est indiquée. 
Les durées de formation théorique (3) ainsi que 

(3) L’annexe C de la norme NF C 18-550 indique des durées 
pour les formations initiales et recyclages.
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Formation

celles des évaluations sont définies par le for-
mateur en accord avec l’employeur des appre-
nants afin d’atteindre les objectifs définis en 
matière de prévention du risque électrique.

La durée de la formation pratique que doit 
suivre chaque apprenant est spécifiée dans les 
diagrammes du chapitre 5.2. 

5.2. Contenu et objectifs  
des formations

Le contenu des formations dépend du symbole 
d’habilitation visé et du type de formation (ini-
tiale ou recyclage).

Les contenus des formations initiales et de recy-
clage sont détaillés ci-après. Ils sont regroupés 

en modules de formation : modules de tronc 
commun et modules relatifs aux thèmes spéci-
fiques à un symbole ou une famille de symboles. 
L’articulation entre les modules est représen-
tée sous forme de diagrammes, qui indiquent 
de plus les temps de formation pratique.
À chaque module de formation correspond 
ensuite un tableau indiquant le détail des objec-
tifs pour l’apprenant. Les tableaux précisent 
la nature des acquis en termes de savoir (S)  
et savoir-faire (S-F).

À noter que les formations préalables à l’habi-
litation pour travaux sous tension ne sont pas 
détaillées dans ce document.

5.2.1. Formations initiales
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Module « Travaux d’ordre non électrique »
Formation pratique 1 h 30
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Module « Travaux d’ordre électrique hors tension »
Formation pratique 1 h 30

Module « Consignation »
Formation pratique 1 h

Module « Interventions et essais »
Formation pratique 1 h 30

Module « Opération batteries »
Formation pratique 1 h

Module « Opérations particulières »
Formation pratique 1 h 30

Symbole visé

Formation non habilitante 
(personne avertie)

B0L Exécutant,  
chargé de réparation

B1L, B1VL,  
B2L, B2VL

BCL

BEL Essai, BRL

B2XL  
Opération batterie

BEL Expertise auto, B2XL 
Contrôle technique, 
Service de secours, 

Dépannage remorquage, 
Déconstruction,  

Crashtest  
& homologation
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Objectifs du module « Prérequis – formation de base » S S-F

Différencier les grandeurs électriques : courant alternatif et continu, intensité, tension,  
puissance, capacité. 
Effectuer une mesure électrique avec un multimètre (tension et résistance).

X X

Lister les principaux effets du courant électrique sur le corps humain et leurs conséquences X

Comprendre l’architecture des véhicules et engins. Connaître les caractéristiques  
des conducteurs, des isolants et le degré de protection des connecteurs (IPXX).
Être capable de localiser les sources d’énergie électrique sur ces véhicules/engins pouvant être 
source de risque.

X X

Connaître la conduite à tenir en présence de pièce nue sous tension X X

Connaître les règles élémentaires de prévention du risque électrique et les mettre en œuvre. X X

Objectifs du module « Travaux d’ordre non électrique » S S-F

Citer les zones de voisinage et donner leurs limites. X

Connaître les principes de l’habilitation électrique : symboles, limites de l’indice 0  
et formalisation.

X X

Caractériser, identifier, contrôler et utiliser les équipements de protection collective. X X

Énoncer les risques liés à l’utilisation des équipements de travail utilisés.
Identifier, vérifier et utiliser le matériel et l’outillage appropriés.

X X

Décrire la conduite à tenir en cas d’accident et en cas d’incendie.
Appliquer les procédures et consignes en cas d’accident ou d’incendie dans un environnement 
électrique.

X X

Évaluer le risque électrique et mettre en œuvre les mesures de prévention. X X

Préciser le rôle, la fonction et les relations entre les acteurs concernés par les travaux. X X

Organiser, délimiter, signaler, respecter et faire respecter la zone de travail. X X

Citer les documents applicables et les utiliser (autorisation de travail, attestation  
de consignation…).

X X

Respecter les instructions de sécurité données et rendre compte de son activité. X X

Objectifs du module « Thèmes communs » S S-F

Citer les zones de voisinage et donner leurs limites. X X

Connaître les principes de l’habilitation électrique : symboles, limites et formalisation. X X

Mettre en sécurité un circuit : mise hors tension, VAT, consignation, mise hors de portée. X X

Caractériser, identifier, contrôler et utiliser les équipements de protection collective. X X

Caractériser, identifier, contrôler et utiliser les équipements de protection individuelle. X X

Énoncer les risques liés à l’utilisation des équipements de travail utilisés.
Connaître les matériels électriques et leurs fonctions.
Identifier, vérifier et utiliser le matériel et l’outillage appropriés.

X X

Analyser les risques liés aux opérations sur batteries. X

Évaluer le risque électrique. X X

Décrire la conduite à tenir en cas d’accident et en cas d’incendie.
Appliquer les procédures et consignes en cas d’accident ou d’incendie dans un environnement 
électrique.

X X
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Objectifs du module « Travaux d’ordre électrique hors tension » S S-F

Caractériser les travaux et leurs limites : hors tension, sous tension, avec ou sans voisinage. X

Préciser le rôle et la fonction des acteurs concernés par les travaux. Savoir échanger les informations 
pertinentes.

X X

Organiser, délimiter, signaler, respecter et faire respecter la zone de travail. X X

Respecter les instructions données et rendre compte de son activité. X

Analyser les risques pour une situation donnée et correspondant à l’habilitation visée. X X

Citer les documents applicables et les utiliser (instructions de sécurité, attestation  
de consignation…).

X X

Objectifs du module « Consignation » S S-F

Identifier la personne qui a la responsabilité de l’équipement électrique (chargé d’exploitation),  
le chargé de réparation, le chargé de travaux et échanger les informations nécessaires.

X X

Décrire les limites du chargé de consignation par rapport aux travaux sous tension. X

Rédiger les documents applicables dans le cadre des travaux.
Renseigner l’attestation de consignation.

X X

Connaître et réaliser les opérations de consignation, déconsignation, mise hors tension, 
remise sous tension.

X X

Objectifs du module « Interventions et essais » S S-F

Caractériser les domaines d’intervention et d’essai. X

Organiser, délimiter et signaler la zone de travail. X X

Analyser les risques liés à l’activité d’intervention, d’essai.
Analyser les risques pour une situation donnée et correspondant à l’habilitation visée (risques 
et protections, autres risques, mesures, placer des sondes).

X X

Effectuer la connexion et la déconnexion d’une batterie ou d’un élément de liaison (pour le BRL). X

Objectifs du module « Opération batteries » S S-F

Caractériser le domaine des opérations sur batteries entrant dans le champ de l’habilitation 
B2XL Opération batterie.

X

Identifier la personne qui a la responsabilité de l’équipement électrique (chargé d’exploitation)  
et échanger les informations nécessaires.

X

Organiser, délimiter et signaler la zone de travail. X X

Analyser les risques liés aux opérations batteries (connexion/déconnexion, manipulation, 
contrôles, nettoyage…) et mettre en œuvre les moyens de protection (individuelle  
et collective) associés.

X X

Nommer les documents applicables dans le cadre des travaux sur batterie et savoir  
les compléter.

X X
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Objectifs du module « Opérations particulières »
Ces objectifs sont à décliner selon le symbole visé.

S S-F

Identifier la personne qui a la responsabilité de l’équipement électrique (chargé d’exploitation) 
et échanger les informations nécessaires.

X X

Identifier et localiser les énergies.
Identifier les dommages au véhicule/engin.

X X

Énoncer les fonctions des matériels électriques (dispositif de séparation, VAT…). X X

Analyser les risques pour une situation donnée et correspondant à l’habilitation visée : véhicule 
endommagé ou accidenté, immergé, nécessitant une désincarcération, avec feu naissant  
ou installé, relié à une borne de charge…

X X

Connaître et réaliser les opérations de consignation et de mise hors tension. Savoir les réaliser 
(selon le symbole visé).

X X

Analyser les risques liés aux opérations sur batteries (connexion/déconnexion, sectionnement 
de câbles), savoir effectuer la déconnexion d’une batterie ou d’un élément de liaison.

X X

Respecter et faire respecter les règles et instructions de sécurité.

Organiser, délimiter et signaler la zone de travail. Connaître les zones de voisinage autorisées 
selon le symbole visé.

X X

Veiller à la sécurité des tiers vis-à-vis du risque électrique et désigner si besoin un surveillant 
de limite (zone de voisinage).

X X

5.2.2. Formations recyclage
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Thèmes communs recyclage

Analyse des accidents et presque accidents : processus et conséquences avérées ou potentielles*.

Pratiques professionnelles*.

Objectifs du module « Thèmes communs » S S-F

Connaître les effets du courant sur le corps humain : électrisation, électrocution, brûlure. X

Connaître les principes de l’habilitation électrique : symboles, limites et formalisation. X

Évaluer le risque électrique. X X

* Ces thèmes font l’objet d’une discussion entre les membres du groupe.

Objectifs du module « Recyclage travaux d’ordre non électrique » S S-F

Connaître les limites de l’habilitation indice 0, savoir analyser les risques et mettre en œuvre 
les mesures de prévention.

X X

Caractériser, identifier, contrôler et utiliser les équipements de protection collective. X X

Énoncer les risques liés à l’utilisation des équipements de travail.
Identifier, vérifier et utiliser le matériel et l’outillage appropriés.

X X

Citer les documents applicables pour les travaux et les utiliser. X X

Décrire la conduite à tenir en cas d’accident et en cas d’incendie.
Appliquer les procédures et consignes en cas d’accident ou d’incendie dans un environnement 
électrique.

X X

Objectifs du module « Recyclage autres symboles »
(à décliner en fonction du symbole visé)

S S-F

Citer les zones de voisinage et donner leurs limites. X X

Connaître les principes de l’habilitation électrique : symboles, limites et formalisation. X X

Mettre en sécurité un circuit : mise hors tension, VAT, consignation, mise hors de portée. X X

Caractériser, identifier, contrôler et utiliser les équipements de protection collective. X X

Caractériser, identifier, contrôler et utiliser les équipements de protection individuelle. X X

Énoncer les risques liés à l’utilisation des équipements de travail utilisés.
Connaître les matériels électriques et leurs fonctions.
Identifier, vérifier et utiliser le matériel et l’outillage appropriés.

X X

Préciser le rôle et la fonction des acteurs concernés par les travaux. Savoir échanger  
les informations et documents pertinents.

X X

Organiser, délimiter, signaler, respecter et faire respecter la zone de travail. X X

Analyser les risques pour une situation donnée et correspondant à l’habilitation visée  
et appliquer les mesures de prévention adaptées.

X X

Décrire la conduite à tenir en cas d’accident et en cas d’incendie.
Appliquer les procédures et consignes en cas d’accident ou d’incendie dans un environnement 
électrique.

X X
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5.3. Compétences des formateurs

Les formateurs, qu’ils soient internes ou 
externes à l’entreprise, doivent posséder : 
– une connaissance de base en prévention ;
– une compétence technique ;
– une compétence pédagogique adaptée à un 
public d’adultes ;
– un titre d’habilitation en adéquation avec la 
formation dispensée ou justification d’une for-
mation adéquate pour les travailleurs indépen-
dants ou employeurs.

5.3.1. Connaissance de base en prévention

Chaque formateur doit maîtriser les sujets 
suivants :
– conséquences humaines et sociales d’un acci-
dent du travail ou d’une maladie profession-
nelle ;
– politique de prévention des risques profes-
sionnels, finalité et intérêt pour l’entreprise ;
– contexte réglementaire de la prévention du 
risque électrique et plus particulièrement :

• dispositions réglementaires introduites dans  
le Code du travail et relatives aux obligations 
de l’employeur pour l’utilisation des instal-
lations électriques des lieux de travail ainsi 
qu’aux opérations sur les installations élec-
triques ou dans leur voisinage,
• dispositions réglementaires relatives aux 
dimensions de la zone de voisinage autour 
d’une pièce nue sous tension ;

– contenu de la norme NF C 18-550 dans le 
domaine de la formation dispensée.

Formation

5.3.2. Compétence technique

La compétence technique des formateurs doit 
être en rapport avec les opérations objet des 
stages préalables à l’habilitation. Le forma-
teur doit avoir suivi une formation de base en 
électricité sanctionnée par un diplôme, titre 
professionnel ou certificat de qualification pro-
fessionnelle ou avoir acquis cette compétence 
par l’expérience professionnelle.
Il doit posséder une expérience technique 
significative de 6 mois au moins dans la main-
tenance des véhicules et engins, objets des 
stages préalables à l’habilitation.

Il doit savoir identifier, vérifier et mettre en 
œuvre :
– les équipements de protection collective 
(nappe isolante, écran, protections de bornes  
de batteries…) ;
– les équipements de protection individuelle 
(gants isolants, écran facial…) ;
– les outils isolés et isolants ;
– les appareils de mesure ;
– le vérificateur d’absence de tension.
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5.3.3. Compétence pédagogique 

La compétence pédagogique doit être adaptée 
à un public d’adultes. Pour cela le formateur 
doit posséder un titre professionnel « forma-
teur(-trice) professionnel(-le) d’adultes », avoir 
suivi un stage de formation pédagogique de 
type « Animation de stage » ou avoir une pra-
tique professionnelle significative de l’anima-
tion de stage avec un minimum de 200 heures 
en face à face pédagogique sur une période de 
2 ans. L’activité de formation exercée peut être 
réalisée dans un domaine autre que l’électricité.

5.4. Évaluation

Chaque formation doit faire l’objet d’une éva-
luation des savoirs et des savoir-faire. Le 
contenu et les critères de validation de cette 
évaluation sont les mêmes que la formation 
suivie soit de type initiale ou recyclage.

5.4.1. Évaluation des savoirs

L’évaluation des savoirs est réalisée à partir 
d’un questionnaire constitué de 20 questions 
minimum. Pour chaque évaluation, il doit 
exister plusieurs questionnaires : la sélection 
du questionnaire utilisé doit se faire de façon  
aléatoire.

L’évaluation porte sur les thèmes suivants :
– dangers de l’électricité ;
– distances et zones de voisinage (4) ;
– limites des opérations associées au symbole 
objet de l’habilitation visée (4) ;
– acteurs et habilitations ;
– mesures de protection collective et individuelle ;
– outils ;
– conduite à tenir en cas d’accident ou d’incendie.

L’apprenant doit obtenir 70 % de bonnes réponses 
au minimum.

5.4.2. Évaluation des savoir-faire

L’évaluation des savoir-faire est réalisée après 
l’évaluation positive des savoirs et à par-
tir d’une ou plusieurs situations de travail ou  
d’intervention. L’évaluation est réalisée sur la 
base de trois critères : 
– sans erreur ;
– erreur mineure, sans conséquence vis-à-vis 
de la sécurité des personnes ;
– erreur majeure, avec conséquence directe 
pour la sécurité des personnes.
Les critères d’acceptation sont les suivants : 
– deux erreurs mineures au maximum ;
– aucune erreur majeure.

(4) Avec un minimum de 20 % du total des questions 
posées sur chacun des deux thèmes.
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 Identifier les risques électriques sur un véhicule ou engin 
(batteries, machine électrique, canalisation isolée, pièce nue  
en champ libre…), savoir évoluer dans un environnement 
électrique.

Tous les symboles

 Appliquer les procédures et consignes en cas d’accident  
ou d’incendie dans un environnement électrique.

Tous les symboles

 Rendre compte de l’opération réalisée auprès, suivant le cas,  
du chargé de :
– réparation,
– travaux,
– exploitation électrique,
– consignation,
ou de son employeur.

Tous les symboles

 Respecter les instructions de sécurité.
 Maîtriser la manipulation de matériel et outillage  

dans un environnement électrique.

B0L Exécutant, B1L, B1XL + attribut

 Organiser, délimiter, signaler, respecter et faire respecter la zone 
de travail.

B0L Chargé de réparation, B2L, B2VL, B2XL  
+ attribut, BRL, BEL + attribut

 Caractériser, identifier, contrôler et utiliser les équipements  
de protection collective.

B1VL, B2VL, BRL, BEL Essai, B1XL + attribut, 
B2XL + attribut

 Préparer et diriger les opérations.
 Rédiger/compléter les documents propres aux opérations.

B0L Chargé de réparation, B2L, B2VL, B2XL  
+ attribut, BRL, BEL + attribut

 Mettre en sécurité un circuit : mise hors tension, VAT,  
consignation, mise hors de portée.

B1VL, B2VL, BRL, BEL Essai, B1XL + attribut, 
B2XL + attribut

 Réaliser les opérations de consignation, déconsignation,  
mise hors tension, remise sous tension et rédiger les documents 
associés.

BCL

 Identifier, vérifier et mettre en œuvre les équipements  
de protection individuelle.

B1VL, B2VL, BC, BRL, BEL Essai, B1XL + attribut, 
B2XL + attribut

 Réaliser les opérations sur batteries (mise en place  
de protection, connexions, déconnexions, manipulations, 
contrôles, nettoyage).

B2XL Opération batterie

 Identifier les dommages au véhicule/engin (véhicules et engins 
accidentés, post-crashtest, en fin de vie…).

B2XL Crashtest & homologation, Service  
de secours, Déconstruction, Dépannage  
remorquage

 Déposer et entreposer les sources d’énergie électrique  
embarquée.

B2XL Crashtest & homologation, Service 
de secours, Déconstruction, Dépannage 
remorquage, B2XL Opération batterie

Le tableau ci-après  indique, par symbole d’ha-
bilitation, les savoir-faire à évaluer.
Cette liste de savoir-faire peut être complétée 
en fonction de la nature des opérations réalisées 
et des caractéristiques de l’environnement.

29



L’employeur doit s’assurer que le travailleur 
habilité a toujours les compétences et apti-
tudes nécessaires pour réaliser en sécurité les 
tâches confiées dans son environnement de 
travail. L’objectif du recyclage et du suivi de 
l’habilitation est d’entretenir et de compléter, 
le cas échéant, les savoirs et savoir-faire.

6.1. Suivi de l’habilitation

6.1.1. Avant chaque opération

L’employeur s’assure, préalablement à l’ordre 
de travail, de l’adéquation entre les symboles 
d’habilitation et la nature de l’opération à réali-
ser par le travailleur habilité.

Si l’adéquation n’est pas assurée, l’employeur 
peut :
– modifier la tâche en accord avec l’habilitation ;
– réaffecter la tâche à un autre travailleur dont 
l’habilitation le permet ;
– compléter la formation du travailleur afin 
qu’il acquière les savoirs et savoir-faire néces-
saires à la réalisation de la tâche puis modifier 
son titre en conséquence.

6.1.2. Annuellement

Annuellement l’employeur s’assure que les 
besoins en matière d’habilitation sont tou-
jours en adéquation avec les évolutions pré-
visibles des opérations à réaliser ainsi que les 
évolutions possibles concernant les véhicules, 
engins, technologies, matériels…

Il appartient à l’employeur d’enregistrer ce suivi 
avec un moyen adapté (voir annexe 3).

6
Recyclage et suivi de l’habilitation

Échéance prédéterminée 
atteinte* ?

Recycler
ou

Formation suite à modification
du périmètre en fonction

des opérations futures

OUI

NON

* Échéance annuelle ou en fin de validité du titre d’habilitation.

Habilitation en adéquation 
avec l’opération envisagée ?

Établir l’ordre de travail

OUI

NON

Modifier la tâche en accord 
avec l’habilitation

ou
Réaffecter la tâche à un autre 
travailleur dont l’habilitation 

le permet
ou

Compléter la formation 
du travailleur puis modifier 
son titre en conséquence
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Recyclage et suivi de l’habilitation

6.2. Recyclage

Le recyclage a pour but d’assurer le maintien 
des compétences du travailleur en matière de 
prévention du risque électrique. Il consiste à 
refaire à échéance prédéterminée l’ensemble 
des étapes de la démarche d’habilitation (voir 
chapitre 3). 

6.2.1. Périodicité

La périodicité du recyclage est déterminée par 
l’employeur. La périodicité recommandée est 
de 3 ans. Pour une pratique occasionnelle ou 
exceptionnelle, elle peut être ramenée à 2 ans.

6.2.2. Conditions de réalisation

Le recyclage ne peut être entrepris et validé 
que pour une habilitation initiale de même 
nature : le titre d’habilitation après recyclage 
doit comporter sur les mêmes symboles et le 
même champ d’application que le titre d’habi-
litation initiale.

La formation de recyclage doit être réalisée 
telle que décrite au chapitre 5.

6.2.3. Critères pour déterminer le besoin 
de recyclage complémentaire

En plus des formations de recyclage à 
échéances prédéterminées, une formation de 
recyclage peut être dispensée sur décision de 
l’employeur en tenant compte entre autres de :
– la complexité et la diversité des opérations : 

• constat de non-respect des prescriptions 
de sécurité relatives aux opérations et ayant 
pour origine un manque de connaissance ou 
compétence,
• évolution des méthodes de travail n’ayant 
pas fait l’objet au préalable d’une acquisition 
de savoirs et savoir-faire ;

– la fréquence des opérations :
• interruption de la pratique des opérations 
pendant six mois minimum,
• évolution dans la pratique des opérations : 
habituelle, occasionnelle ou exceptionnelle ;

– l’évolution technologique des matériels avec 
pour conséquence une évolution des phé-
nomènes dangereux ou l’apparition de phé-
nomènes non abordés lors des précédentes 
formations (modification de l’équipement élec-
trique des véhicules et engins, élargissement 
de la gamme de véhicules ou engins, renouvel-
lement du parc d’engins…) ;
– l’évolution de l’environnement :

• mutation de l’habilité ou changement de 
fonction avec évolution de l’environnement 
de travail (technologie et structure différentes, 
phénomènes dangereux nouveaux…),
• évolution de la réglementation ayant une 
incidence sur les prescriptions de sécurité 
applicables aux travailleurs.
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7.1. Cahier des charges  
pour la formation

Le cahier des charges a pour finalité de formali-
ser, le plus précisément possible, les besoins de 
l’entreprise en matière de formation préalable 
à l’habilitation électrique. Il permet également 
de faciliter le dialogue entre un employeur et le 
formateur que celui-ci soit interne ou externe à 
l’entreprise.

Ce cahier des charges contient au minimum les 
éléments suivants :
– profil du candidat :

• statut du travailleur,
• compétence technique en électricité,
• habilitation possédée ;

– tâches devant être réalisées ;
– nature de l’intervention ou du travail (type de 
véhicule et/ou d’engins) ;
– environnement de travail (travail en équipe 
ou seul).

Le document de l’annexe 4 constitue un recueil 
d’informations permettant d’élaborer le cahier 
des charges. Il peut être utilisé tel quel ou être 
modifié afin de mieux correspondre aux besoins 
de l’entreprise.

7.2. Avis après formation

En fin de formation, le formateur ou l’orga-
nisme de formation, qu’il soit interne ou non 
à l’établissement évalue les savoirs et savoir-
faire et délivre un « avis après formation ».

Cet avis contient :
– le nom de la personne ayant suivi la formation ;
– le type de formation suivie : initiale ou recy-
clage ;
– la date et le lieu de la formation ;
– les durées des formations théorique et 
pratique ;
– les noms du formateur et de l’organisme ;
– l’intitulé du stage ;
– l’avis sur les symboles envisagés par l’em-
ployeur ;
– le ou les symboles recommandés à l’issue de 
la formation ;
– le nom et la fonction du signataire de l’avis.

Cet avis peut être complété par toute informa-
tion pertinente pouvant aider l’employeur dans 
le processus d’habilitation.

7.3. Titre d’habilitation

L’habilitation est formalisée par un titre d’habi-
litation. Ce titre est délivré par l’employeur au 
travailleur habilité qui doit être capable de le 
présenter en tant que de besoin.

Le titre d’habilitation comporte les indications 
permettant de connaître le périmètre et les 
caractéristiques des véhicules ou engins sur 
lesquels l’employeur reconnaît la capacité du 
travailleur à réaliser des opérations en sécurité 
(voir annexe 3 : modèle indicatif de titre d’habili-
tation d’après la norme NF C 18-550).

7
Documents 
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BOL Exécutant
BOL Chargé de réparation

BCL

B1TL, B2TL

B1VL, B2VL

B1L, B2L

Annexe 1. Zones de voisinage

Annexes

Travaux sous 
tension, contact 
avec la PNST*

Distance limite  
= 30 cm

Distance limite  
= 3 m de la PNST*

ou
= 1 m de la périphérie  

du véhicule si balisage

*PNST : Pièce nue sous tension

          Interdiction

Expert auto

Voisinage renforcé Voisinage simple

Travaux d’ordre non électrique

Travaux d’ordre électrique 

Opérations particulières

B1XL, B2XL Opération batterie
B1XL, B2XL Contrôle technique

Secours, Dépannage remorquage, Déconstruction, Crashtest & homologation

Véhicules en cours de fabrication

BRL
BEL Essai
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Annexe 2. Aptitude médicale

Un suivi individuel renforcé est obligatoire pour 
les travailleurs habilités selon les modalités des 
articles R. 4544-10 et R. 4624-22 à R. 4624-28 
du Code du travail. Un examen médical d’apti-
tude est réalisé par le médecin du travail avant 
l’affectation au poste et renouvelé selon une 
périodicité, fixée par le médecin du travail, qui 
ne peut dépasser 4 ans. Une visite intermé-
diaire par un des professionnels de santé du 
service de santé au travail a lieu au plus tard 
2 ans après la visite auprès du médecin du  
travail. Celle-ci ne donne pas lieu à un avis  
d’aptitude.

Il n’existe pas, sur le plan réglementaire, de 
critère d’aptitude ni de contre-indications for-
melles à la pratique d’un métier soumis au 
risque électrique. Le contenu du suivi de l’état 
de santé est laissé à l’appréciation du méde-
cin du travail. Il est conseillé de rechercher la 
présence d’un dispositif implantable dont le 
fonctionnement pourrait être perturbé par le 
courant électrique ou les champs électroma-
gnétiques (une évaluation pluridisciplinaire 
médicale et technique permettant d’appré-
cier les risques au poste de travail sera alors  
préconisée).

La dyschromatopsie (anomalie de la vision des 
couleurs) n’est pas une cause d’inaptitude pour 
un salarié travaillant sur des équipements élec-
triques. En effet :
– elle est, le plus généralement, une déficience 
congénitale n’évoluant pas au cours de l’exis-
tence, et les personnes atteintes compensent 

leur perception anormale des couleurs depuis 
leur plus jeune âge en développant leur propre 
système de référence ;
– le code couleurs des fils électriques permet 
de limiter le risque de confusion entre les dif-
férentes couleurs utilisées, et ce même pour un 
sujet atteint de dyschromatopsie ;
– il existe, d’autre part, des outils tels que les 
vérificateurs d’absence de tension et testeurs 
de continuité permettant de vérifier et d’écar-
ter un éventuel doute subsistant.

a
Pour en savoir plus :
– Dispositifs médicaux implantables, coll. « Champs 
électromagnétiques », INRS, ED 4267.
– Gudin V., Larvaron D. Loiseau C., Aptitude 
et ophtalmologie dans le BTP, Rev. Méd. Trav. 
1999, n° 1, tome XXVI : 51-60.
– Folliot D., Société de médecine et de santé au 
travail de Strasbourg. Risque électrique, apti-
tude médicale et prévention, Arch. Mal. Prof. 
2002, 63, n° 7 : 590-593.
– Souques M., Magne I., Trigano A. et coll., 
Implants cardiaques et exposition aux champs 
électromagnétiques 50 Hz en environnement 
professionnel, Arch. Mal. Prof. Environ., 2008, 
vol. 69, n° 4 : 547-552.
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Annexe 3. Modèle de titre 
d’habilitation

Le modèle de titre d’habilitation proposé ci-après 
est un extrait de la norme NF C 18-550.
L’absence d’une indication a valeur d’interdiction. 

Commentaires :
R1 : Il s’agit d’identifier clairement le travailleur 
faisant l’objet du titre d’habilitation afin d’éviter 
toute confusion possible en cas d’homonyme au 
sein de l’entreprise.
R2 : Pour un travailleur intérimaire il s’agit de l’en-
treprise utilisatrice et non de l’entreprise de travail 
temporaire.
R3 : Il s’agit de reproduire ici tous les symboles 
d’habilitation qui s’appliquent au travailleur visé par 
ce titre. Ne pas oublier les attributs éventuels.
R4 : Il y a lieu de préciser les véhicules ou engins 
concernés par les opérations. Par exemple, un tra-
vailleur peut être habilité BCL pour toute la gamme 
PL et être habilité BRL pour les véhicules à motori-
sation thermique uniquement.
R5 : Les indications supplémentaires sont utiles 
pour préciser les opérations autorisées ou lorsqu’il 
existe une limitation. En cas d’absence d’indication 
supplémentaire, porter la mention « Sans objet ».

Annexes

Titulaire Employeur

Nom, 
prénom

[R1] Fonction Dénomination [R2]

Affectation Coordonnées

Opérateur
Symbole habilitation  

+ attribut
[R3]

Champ d’application

Véhicules ou engins 
– équipements 

concernés
[R4]

Indications 
supplémentaires

[R5]
Validité

Opérations d’ordre non électrique

Chargé de réparation 
ou exécutant

Opérations d’ordre électrique

Chargé de travaux  
ou exécutant

Chargé de 
consignation

Opérations particulières

Chargé d’essai

Chargé 
d’intervention

Chargé d’opération  
ou exécutant

Travaux sous tension

Chargé de travaux 
sous tension ou 

exécutant

Le titulaire
Signature

L’employeur

Nom, 
prénom

Date

Signature
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Note : Bien que non prévu dans le modèle de la norme NF C 18-550, l’enregistrement du suivi peut être réalisé à l’aide 
d’un tableau figurant sur le titre d’habilitation. 

Exemple : 

AVIS

Ce titre est strictement personnel et ne peut pas être utilisé par un tiers.
Le titulaire doit être porteur de ce titre pendant les heures de travail ou le conserver à sa portée 
et être en mesure de le présenter sur demande motivée.
La perte éventuelle de ce titre doit être signalée immédiatement au responsable hiérarchique.

Pour remplir correctement le titre d’habilitation, se reporter à l’article 5 de la norme NF C 18-550.

L’habilitation n’autorise pas à elle seule son titulaire à effectuer de son propre chef  
les opérations pour lesquelles il est habilité. Il doit en outre, être désigné par son responsable 
hiérarchique pour l’exécution de ces opérations.

AUTORISATIONS OU INTERDICTIONS ÉVENTUELLES
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Suivi annuel

Symbole concerné Nom du vérificateur Date Visa
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Annexe 4. Recueil d’informations 
avant formation préalable  
à l’habilitation électrique

Annexes

Recueil d’informations avant formation préalable à l’habilitation électrique

Entreprise : ………………………………………………………………………………………………………………………….….…
Nom du demandeur : ……………………………………………………………………….......……………………………….....
Qualité : …………………………………………………………………………………….....…………………………………….….…
Nom du candidat : ……………………………………………….…………………………….………………………………………

1. Profil du candidat

Statut
 Stagiaire
 Apprenti
 CDD
 CDI
 Travailleur temporaire
 Autre : ….........................………............

Niveau d’habilitation avant formation
 Possède un titre en cours de validité

Symboles : ………................................................................………..
Restrictions : ……….................................................................……
Date de formation : …............................................................…….

 Si habilité par son précédent employeur
Symboles : ………................................................................………..
Restrictions : ……….................................................................……
Date de formation : …...........................................................…….

 A déjà été habilité mais ne l’est plus depuis : ..........................…..
Symboles : ……….......................... Habilité durant …...... années

Diplômes en électricité détenus
(préciser la spécialité et date 
d’obtention)

 BAC + …..........................………..........
 BAC ….............................………..........
 CAP/BEP ….........................………......
 Aucun
 Autre  : ….........................………..........

Expérience professionnelle
Préciser le type de véhicules/engins et le nombre d’années

 Opérations d’ordre non électrique : .................................................
……....................................................…………….………………………………..

 Opérations d’ordre électrique : ………......................................………
…………………………………....................................................…………………

2. Tâches et missions visées

 Encadrement
 Exécution
 Réparation et entretien des véhicules

Travaux d’ordre non électrique (mécanique, 
carrosserie…)
Travaux sur l’équipement électrique  
des véhicules/engins

 Consignation / Mise hors tension des véhicules
 Opérations chez le constructeur (phases étude, 

conception, essais, atelier retouche)
Interventions
Essais

Opérations particulières
 Dépannage remorquage
 Services de secours
 Déconstruction
 Crashtest et homologation
 Expertise automobile
 Contrôle technique

Opérations sur batteries
 Connexions et déconnexions
 Nettoyage des bornes
 Nettoyage du corps
 Manipulation de batteries
 Contrôle de batteries
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3. Environnement de travail

 Chez des particuliers
 Chez un constructeur de véhicules
 Dans un atelier de réparation
 En industrie (logistique…)
 Locaux de charge

 En équipe
 Travaille seul
 Autre : …..................................................………..........

4. Véhicules et engins concernés

 Véhicules : PL/VL
 Travail sur véhicules accidentés
 Engins : ...........................................................………..
 Motorisation :

Thermique
Électrique
Hybrides

 Batteries : 
Tension  : ...............................................................
Capacité  : ...........................................................…
Connectique IP2X : Oui/Non

 Autres équipements électriques
Piles à combustibles
Chargeurs de véhicules/engins
Super-condensateurs

 Caractéristiques des circuits électriques
Courant continu/alternatif
Tension  : ...............................................................
Capacité  : ...........................................................…
Présence de pièces nues sous tension

5. Demande de l’entreprise

 Formation non habilitante
 Formation préalable à l’habilitation

Formation initiale
Recyclage (même symbole)
Recyclage + extension

 Symboles envisagés (préciser) : ...........................................................................................................................
...................................................................................................................................................................................
...................................................................................................................................................................................

6. Compléments d’information

....................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................
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Ce document présente l’habilitation électrique,  
appliquée aux opérations sur véhicules et engins.  
Il s’adresse à l’ensemble des acteurs concernés, à savoir  
les employeurs, les travailleurs habilités et les formateurs.

Il aborde la place de l’habilitation dans la prévention  
du risque électrique et en donne une définition, détaille  
la démarche pour délivrer, maintenir et renouveler 
l’habilitation d’un travailleur, explique le rôle  
des différents acteurs (qui habilite et qui est 
habilité) et présente la formation initiale préalable 
à l’habilitation et celle relative au recyclage.

Un chapitre est également consacré à l’aptitude médicale. 
Est donné enfin un recueil d’informations visant  
à faciliter le dialogue entre l’employeur et le formateur.
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